
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉHABILITATION DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT  
DU LOTISSEMENT SECAL - KOUTIO 

 
 
Dans le cadre des travaux de réfection des réseaux d’eaux pluviales et d’eaux usées, ainsi que des voiries du 
lotissement SECAL, la Ville de Dumbéa informe les administrés qu’à partir de fin avril 2025, la circulation dans 
la rue Guillaume Apollinaire sera modifiée, et ce jusqu’à début juillet 2025. 

Les riverains sont informés sur la procédure qui sera mise en place, à savoir : 

Phase 1 : Rue Guillaume Apollinaire Zone Sud 

 
 

- Accès de la rue Guillaume Apollinaire Zone Nord depuis l’avenue de la Vallée réservé aux 
riverains. 

- Fermeture de la rue Guillaume Apollinaire depuis l’intersection avec la rue François Villon, 
jusqu’à la crèche. 

- Accès maintenu en permanence à la crèche par la Zone Nord, depuis l’avenue de la Vallée. 
- Nécessité pour les riverains habitant dans la zone des travaux de sortir leurs véhicules 

lorsqu’ils seront sollicités par l’entreprise et de les stationner à l’extérieur le temps de 
l’intervention. Accès possible en cas de force majeure (urgence médicale, secours, etc.). 
 

 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

Phase 2 : Rue Guillaume Apollinaire Zone Nord (après finalisation de la phase 1) 

 
 

- Accès de la rue Guillaume Apollinaire Zone Sud depuis la rue Guillaume Apollinaire et la rue 
François Villon réservé aux riverains. 

- Fermeture de la rue Guillaume Apollinaire depuis l’intersection de la rue Guillaume Apollinaire 
et de la rue Clément Marot Zone Nord, jusqu’à la crèche. 

- Accès maintenu en permanence à la crèche par la Zone Sud de la rue Guillaume Apollinaire. 
- Nécessité pour les riverains habitant dans la zone des travaux de sortir leurs véhicules 

lorsqu’ils seront sollicités par l’entreprise et de les stationner à l’extérieur le temps de 
l’intervention. Accès possible en cas de force majeure (urgence médicale, secours, etc.). 

 
La Direction du développement durable et de la proximité de la Ville de Dumbéa se tient à votre disposition 
pour vous communiquer tout complément d'information et vous prie par avance de bien vouloir l’excuser des 
éventuelles gênes et perturbations occasionnées. 
 
 
 

Pour le maire et par délégation, 
le directeur du développement durable et 
de la proximité 
 
 
 
Steeve VAKIÉ 

 
 


